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COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

RAPPORT AU MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE LA
MÉTROPOLE,  MONSIEUR ANDRÉ BOISCLAIR
SUR LES ÉQUIPEMENTS, INFRASTRUCTURES, SERVICES ET ACTIVITÉS
À CARACTÈRE SUPRALOCAL (ÉISA)

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU CENTRE-DE-LA-MAURICIE

La Commission municipale vous fait rapport du mandat confié par la ministre

Louise Harel concernant l’identification d’équipements à caractère supralocal

situés sur le territoire de la MRC du Centre-de-la-Mauricie.

La Commission a d’abord rencontré l’ensemble des élus de cette MRC en mars

2001. À la même époque, madame Harel avait confié au mandataire Claude

Gélinas, l’étude sur la réorganisation municipale du Centre-de-la-Mauricie.

La Commission a suspendu sa démarche pour permettre l’achèvement du travail

du mandataire. Suite au dépôt du rapport de Me Gélinas, la Commission a cru

bon attendre de connaître les suites qui seraient données aux recommandations

du rapport avant de juger de la pertinence de poursuivre son travail sur

l’identification des équipements dans cette MRC.

La position de votre gouvernement a été de créer la nouvelle ville de Shawinigan

(décret 1012-2001, 5 septembre 2001) qui succède aux droits, obligations et

charges de la MRC du  Centre-de-la-Mauricie (article 251 de la Loi modifiant

diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal (2002,

chapitre 68)).

Les municipalités touchées par l’étude sur les équipements à caractère

supralocal sont pour la plupart incluses dans la nouvelle entité municipale de



Shawinigan. Les articles 254 et 255 de la même loi précisent que le territoire de

la Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel est détaché du territoire de la MRC

du Centre-de-la-Mauricie pour être rattaché à celui de la MRC des Chenaux.  De

même, les territoires de la municipalité de Charette et des paroisses de Saint-

Mathieu-du-Parc, de Saint-Élie et du Village de Saint-Boniface-de-Shawinigan

sont détachés du territoire de la MRC du Centre-de-la-Mauricie pour être

rattachés à celui de la MRC de Maskinongé.

Devant ces faits, la Commission ne peut établir la liste d’équipements à

caractère supralocal dans cette MRC, puisque celle-ci n’existe plus dans la

forme qu’on lui connaissait.

La Commission est consciente qu’il se peut que la nouvelle entité municipale de

Shawinigan ait des équipements ayant un caractère supralocal desservant plus

que les municipalités la constituant dorénavant. Compte tenu de ce qui précède,

la Commission ne croit pas pouvoir en traiter à l’intérieur du mandat actuel. Il

faudrait donc que soit modifié le mandat pour l’ajuster à la nouvelle réalité ou

encore que la ville de Shawinigan dépose une nouvelle demande en vertu de

l’article 24.6 de la Loi sur la Commission municipale si elle veut que des

équipements situés dans ses nouvelles limites territoriales et utilisés par d’autres

municipalités soient reconnus comme supralocal et qu’en soient déterminées les

modalités de gestion.
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